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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
LE PRESIDENT 
 
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à  
R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 
 
VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 
 
VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point GIR 

départemental ; 
 
VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 relatif au financement 

2023 des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD « du Brand » à TURCKHEIM et la tenue 

de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 
 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

ARRETE N° 
du 10 janvier 2023 

portant fixation des « tarifs journaliers afférents à un 
ensemble de prestations relatives à l’hébergement » 
et du « financement des prestations afférentes à la 
dépendance » de l’EHPAD « du Brand » à 
TURCKHEIM pour l’année 2023 

DAPI 
2023/0012 
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ARRETE DAPI 2023/0012 
Tarifs journaliers EHPAD « du Brand » à TURCKHEIM - année 2023 
  2/3 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

 
ARRETE 
 
Article 1er : 
 
Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 
l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter                                   
du 1er février 2023 sont fixés à :  
 

Hébergement permanent (chambre individuelle)+ de 60 ans  65,23 € 

Hébergement permanent (chambre individuelle) - de 60 ans  83,88 € 

Hébergement permanent (chambre double) + de 60 ans  63,08 € 

Hébergement permanent (chambre double) – de 60 ans   81,72 € 

 
Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 
mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 
Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 
pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours 
est minoré de 20 €. 
 
Article 2 : 
 
Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD « du Brand » de 
TURCKHEIM, est fixé pour l’année 2023 à 356 123 €. 
 
Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108 du CASF, le forfait global relatif à la 
dépendance des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par 
acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la 
Collectivité. 
 
Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 
résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 
d’autres départements, applicables à compter du 1er février 2023, sont fixés à : 
 

Tarifs 
dont pris en charge par le "forfait 

global relatif à la dépendance"

GIR 1/2 21,95 € 16,04 €

GIR 3/4 13,93 € 8,02 €

GIR 5/6 5,91 € Néant
 

 
Article 3 :  
 
Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée et tarifs fixés ci-dessus 
incluent le rattrapage des prix de journée et tarifs facturés entre le 1er janvier 2023 et la date 
d’entrée en vigueur des nouveaux tarifs. 
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ARRETE DAPI 2023/0012 
Tarifs journaliers EHPAD « du Brand » à TURCKHEIM - année 2023 
  3/3 

Article 4 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 
pour les autres personnes.  
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 
site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 
l’établissement.  
 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
LE PRESIDENT 
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à  
R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 
 
VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 
 
VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point GIR 

départemental ; 
 
VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 relatif au financement 

2023 des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD de l’Hôpital intercommunal 

ENSISHEIM - NEUF-BRISACH à ENSISHEIM et NEUF-BRISACH et la tenue de la procédure 
contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

ARRETE N° 
 

du 10 janvier 2023 

portant fixation des « tarifs journaliers afférents à 
un ensemble de prestations relatives à 
l’hébergement » et du « financement des prestations 
afférentes à la dépendance » de l’EHPAD et de 
l’Accueil de Jour de l’Hôpital intercommunal à 
ENSISHEIM et NEUF-BRISACH pour l’année 2023 

DAPI 
2023/0013 
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ARRETE DAPI 2023/0013 
Tarifs journaliers EHPAD l’Hôpital intercommunal à ENSISHEIM et NEUF-BRISACH – année 2023 
  2/3 

 
ARRETE 
 
Article 1er : 
 
Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 
l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er février      
2023 sont fixés à :  
 

 pour l’EHPAD d’ENSISHEIM à :  
 

 Résidents de plus de 60 ans :      
           Chambre à 1 lit :  61,29 €. 
           Chambre à 2 lits :                                             55,65 €. 
 
 Résidents de moins de 60 ans :      
           Chambre à 1 lit :   80,45 € 
           Chambre à 2 lits :                                 74,81 €. 

 

 pour l’accueil de Jour annexé à l’EHPAD :   26,91 €. 
 

 pour l’EHPAD de NEUF-BRISACH à :  
 

 Résidents de plus de 60 ans :      
           Chambre à 1 lit :   59,92 €. 
           Chambre à 2 lits :                                  58,18 €. 
 
 Résidents de moins de 60 ans :      
           Chambre à 1 lit :    79,08 €. 
           Chambre à 2 lits :                                  77,34 €. 

 

 Pour l’hébergement temporaire à : 
 

 Résidents de plus de 60 ans :    69,33 €. 
 Résidents de moins de 60 ans :     88,28 €. 
 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 
mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 
Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 
pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours 
est minoré de 20 €. 
 
Article 2 : 
 
Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD de l’Hôpital 
intercommunal ENSISHEIM - NEUF-BRISACH à ENSISHEIM et NEUF-BRISACH, est fixé pour 
l’année 2023 à 1 086 143 €. 
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ARRETE DAPI 2023/0013 
Tarifs journaliers EHPAD l’Hôpital intercommunal à ENSISHEIM et NEUF-BRISACH – année 2023 
  3/3 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108 du CASF, le forfait global relatif à la 
dépendance des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par 
acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la 
Collectivité. 
 
Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 
résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 
d’autres départements, applicables à compter du 1er février 2023, sont fixés à : 
 

 pour l’EHPAD d’ENSISHEIM et de NEUF-BRISACH à :  
 

Tarifs 
dont pris en charge par le "forfait 

global relatif à la dépendance"

GIR 1/2 21,94 € 16,38 €

GIR 3/4 13,92 € 8,36 €

GIR 5/6 5,56 € Néant  
 

 pour l’Accueil de Jour annexé à l’EHPAD d’ENSISHEIM à :  
 

Tarifs 
dont pris en charge par l'APA à 

domicile

GIR 1/2 15,36 € 11,47 €

GIR 3/4 9,74 € 5,85 €

GIR 5/6 3,89 € Néant  
 
Article 3 :  
 
Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée et tarifs fixés ci-dessus 
incluent le rattrapage des prix de journée et tarifs facturés entre le 1er janvier 2023 et la date 
d’entrée en vigueur des nouveaux tarifs. 
 
Article 4 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 
pour les autres personnes.  
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 
site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 
l’établissement.  
 
 Le Président 

Pour le Président et par délégation 
Le Chef de Service Tarification Solidarité 

 
 
 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
LE PRESIDENT 
 
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à  
R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 
 
VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 
 
VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point GIR 

départemental ; 
 
VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 relatif au financement 

2023 des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
VU l’arrêté conjoint ARS n°2022-5476 DAPI 2022/0506 du 19 décembre 2022 portant 

autorisation d’extension de 10 places d’accueil de jour au sein de l’EHPAD du CDRS de 
COLMAR ; 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

ARRETE N° 
du  

portant fixation des « tarifs journaliers afférents à un 
ensemble de prestations relatives à l’hébergement » 
et du « financement des prestations afférentes à la 
dépendance » de l’EHPAD « Les Tilleuls » et « Les 
Cèdres » au Centre Départemental de Repos et de 
Soins (CDRS) à COLMAR pour l’année 2023 

DAPI 
2023/0014 

11 janvier 2023 
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ARRETE DAPI 2023/0014 
Tarifs journaliers EHPAD « Les Tilleuls » et « Les Cèdres » au CDRS à COLMAR – année 2023 
  2/3 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD « Les Tilleuls » et « Les Cèdres » au 
CDRS à COLMAR et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-
21 et suivants du CASF ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 
 
ARRETE 
 
Article 1er : 
 
Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 
l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du  
1er février  2023 sont fixés à :  
 

 

Hébergement 
des plus de 60 

ans 

Hébergement 
des moins de 

60 ans 

Les Tilleuls - Les Cèdres 67,53 € 87,61 € 
Les Tilleuls : Unité de Vie pour Personnes 
Handicapées Vieillissantes (U.V.P.H.V.) 71,28 € 91,36 € 

Accueil de Jour 28,69 €   
 
Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 
mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 
Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 
pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours 
est minoré de 20 €. 
 
Article 2 : 
 
Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD « Les Tilleuls » et 
« Les Cèdres », est fixé pour l’année 2023 à 1 486 601 €. 
 
Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108 du CASF, le forfait global relatif à la 
dépendance des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par 
acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la 
Collectivité. 
 
Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 
résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 
d’autres départements, applicables à compter du 1er février 2023, sont fixés à : 
 

 pour l’EHPAD à :  
 

Tarifs 
dont pris en charge par le "forfait 

global relatif à la dépendance"

GIR 1/2 21,79 € 15,92 €

GIR 3/4 13,83 € 7,96 €

GIR 5/6 5,87 € Néant
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ARRETE DAPI 2023/0014 
Tarifs journaliers EHPAD « Les Tilleuls » et « Les Cèdres » au CDRS à COLMAR – année 2023 
  3/3 

 pour l’accueil de jour annexé à l’EHPAD à :  
 

Tarifs 
dont pris en charge par l'APA à 

domicile

GIR 1/2 16,61 € 12,14 €

GIR 3/4 10,54 € 6,07 €

GIR 5/6 4,47 € Néant  

Article 3 :  
 
Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée et tarifs fixés ci-dessus 
incluent le rattrapage des prix de journée et tarifs facturés entre le 1er janvier 2023 et la date 
d’entrée en vigueur des nouveaux tarifs. 
 
Article 4 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 
pour les autres personnes.  
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 
site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 
l’établissement.  
 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Chef de Service Tarification Solidarité 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
LE PRESIDENT 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à  
R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 
 
VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 
 
VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 relatif au financement 

2023 des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
VU les propositions budgétaires formulées par l’ESLD « Les Platanes » au CDRS à COLMAR et 

la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du 
CASF ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

 
 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

ARRETE N° 
du  

portant notification de la décision d’autorisation 
budgétaire et fixation des prix de journée 
hébergement et des tarifs dépendance 2023 
de l’Etablissement de Soins de Longue Durée 
(ESLD) « Les Platanes » au Centre Départemental 
de Repos et de Soins (CDRS) à COLMAR 

DAPI 
2023/0015 

11 janvier 2023 
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ARRETE DAPI 2023/0015 
Tarifs journaliers ESLD « Les Platanes » au CDRS à COLMAR – année 2023 
  2/3 

ARRETE 
 
Article 1er : 
 
Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles « hébergement » 
et « dépendance » de l’ESLD « Les Platanes » au CDRS à COLMAR sont autorisées comme 
suit :  
 

HEBERGEMENT DEPENDANCE

Total des dépenses (classe 6) 1 896 754 € 703 586 €

Total des recettes (classe 7) 1 896 754 € 703 586 €

Intégration du résultat (+/-) 0,00 € 0,00 €  

 
Les prix de journée applicables à compter du 1er février 2023, sont fixés à : 

 
Résidents de  

plus de 60 ans 
Résidents de  

moins de 60 ans 

Chambre individuelle 
 

68,01 € 
 

 
92,44 € 

 

Chambre double 
 

63,26 € 
 

87,68 € 

 
    

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 
mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 
Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 
pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours 
est minoré de 20 €. 
 
Article 2  
 
La dotation globale APA, versée par la Collectivité à l’ESLD « Les Platanes » au CDRS à 
COLMAR, est fixé pour l’année 2023 à 466 362 €. 
 
Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108 du CASF, la dotation globale APA relative 
à la dépendance des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versée par 
acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la 
Collectivité. 
 
Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 
résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 
d’autres départements, applicables à compter du 1er février 2023, sont fixés à :  
 

Tarifs Dont pris en charge par l'APA

GIR 1/2 26,04 € 19,03 €

GIR 3/4 16,52 € 9,51 €

GIR 5/6 7,01 € Néant  
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ARRETE DAPI 2023/0015 
Tarifs journaliers ESLD « Les Platanes » au CDRS à COLMAR – année 2023 
  3/3 

Article 3 :  
 
Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée et tarifs fixés ci-dessus 
incluent le rattrapage des prix de journée et tarifs facturés entre le 1er janvier 2023 et la date 
d’entrée en vigueur des nouveaux tarifs. 
 
Article 4 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 
pour les autres personnes.  
 
Article 5 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 
site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 
l’établissement.  
 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Chef de Service Tarification Solidarité 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
LE PRESIDENT 
 
 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement et son article 58 ; 
 
VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 
 
VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 relatif au financement 

2023 des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
VU la convention d’habilitation à l’aide sociale en date du 11 avril 2018 intervenue entre le 

Département du Haut-Rhin et l’EHPA « Fondation Ostermann » à COLMAR ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

 
 
 
 
 
 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

ARRETE N° 
du 11 janvier 2023 

portant fixation des prix de journée hébergement 
applicables aux bénéficiaires de l’aide sociale 
départementale de l’EHPA « Fondation Ostermann » 
à COLMAR pour l’année 2023 

DAPI 
2023/0016 
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ARRETE DAPI 2023/0016 
Tarifs journaliers EHPA « Fondation Ostermann » à COLMAR – année 2023 
  2/2 

ARRETE 
 
Article 1er : 
 
Pour l’exercice 2023, le « tarif journalier afférent à un ensemble de prestations relatives à 
l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du  
1er février  2023, pour les bénéficiaires de l’aide sociale, est fixé à :  
 

 Chambre simple :  55,26 €. 
 
Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 
mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 
Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 
pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours 
est minoré de 20 €. 
 
Article 2 : 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée et tarifs fixés ci-dessus 
incluent le rattrapage des prix de journée et tarifs facturés entre le 1er janvier 2023 et la date 
d’entrée en vigueur des nouveaux tarifs. 
 
Article 3 :  
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 
pour les autres personnes.  
 
Article 4 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 
site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 
l’établissement.  
 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Chef de Service Tarification Solidarité 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne d’Alsace. 
 
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
LE PRESIDENT 
 
 
VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à  
R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

 
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

son article 45 ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement 

et son article 58 ; 
 
VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 
 
VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des 
familles ; 

 
VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point GIR 

départemental ; 
 
VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 relatif au financement 

2023 des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Jean Monnet à VILLAGE-NEUF et la tenue 

de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 
d'Alsace ; 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

ARRETE N° 
du 11 janvier 2023 

portant fixation des « tarifs journaliers afférents à un 
ensemble de prestations relatives à l’hébergement » 
et du « financement des prestations afférentes à la 
dépendance » de l’EHPAD Jean Monnet à  
VILLAGE-NEUF pour l’année 2023 

DAPI 
2023/0018 
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ARRETE DAPI 2023/0018 
Tarifs journaliers EHPAD « Jean Monnet » à Village Neuf – année 2023 
  2/3 

 
ARRETE 
 
Article 1er : 
 
Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 
l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er février 2023 
sont fixés à :  

 Résidents de plus de 60 ans : 58,23 € 
 Résidents de moins de 60 ans : 74,45 € 

 
Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 
mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 
Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 
pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 
minoré de 20 €. 
 
Article 2 : 
 
Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Jean Monnet à 
VILLAGE-NEUF, est fixé pour l’année 2023 à 329 885 €. 
 
Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108 du CASF, le forfait global relatif à la 
dépendance des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes 
mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 
 
Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 
résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 
d’autres départements, applicables à compter du 1er février 2023, sont fixés à : 
 

Tarifs
dont pris en charge par 
le "forfait global relatif 

à la dépendance"

GIR 1-2 22,43 € 16,39 €

GIR 3-4 14,23 € 8,19 €

GIR 5-6 6,04 €  
 
Article 3 : 
 
Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée et tarifs fixés ci-dessus incluent 
le rattrapage des prix de journée et tarifs facturés entre le 1er janvier 2023 et la date d’entrée 
en vigueur des nouveaux tarifs. 
 
Article 4 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 
de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 
publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
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ARRETE DAPI 2023/0018 
Tarifs journaliers EHPAD « Jean Monnet » à Village Neuf – année 2023 
  3/3 

 
Article 5 : 
 
Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site 
internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 
l’établissement.  
 
 

Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Chef de Service Tarification Solidarité 
 
 
 
 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Saint Martin et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2023 / 0019 
 

du 12 janvier 2023 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Saint Martin à HILSENHEIM pour l’année 2023 
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ARRETE DAPI 2023 / 0019 
Tarifs journaliers EHPAD St Martin à HILSENHEIM - 2023 

2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement  : 59,77 €  

Prix de journée – 60 ans  : 77,87 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Saint Martin à 

HILSENHEIM, est fixé pour l’année 2023 à 296 155 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif 

à la dépendance » 

Tarifs GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarifs GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarifs GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 

 

27

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Le Manoir et la tenue de la procédure 

contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2023 / 0020 
 

du 12 janvier 2023 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Le Manoir à GERSTHEIM pour l’année 2023 

28

http://www.alsace.eu/


zoe.quenette
Tampon Thomas KLEINMANN



 

ARRETE DAPI 2023 / 0020 
Tarifs journaliers EHPAD Le Manoir à GERSTHEIM - 2023  

2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er Janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement  : 65,99 €  

    

Prix de journée hébergement 

temporaire 

: 65,99 € GIR 3-4 : 13,63 € 

Prix de journée – 60 ans  : 83,55 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Le Manoir à 

GERSTHEIM, est fixé pour l’année 2023 à 175 096 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er Janvier 2023, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif 

à la dépendance » 

Tarifs GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarifs GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarifs GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2022/0113 du 16 juin 2022 portant fixation de la valeur 2022 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2022-5-3-3 du 8 décembre 2022 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2023 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’EHPAD Salem et la tenue de la procédure 

contradictoire prévue à l’article R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE MODIFICATIF N°DAPI 2023 / 021 
 

du 12 janvier 2023 portant fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations 

relatives à l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Salem à BARR pour l’année 2023 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2023, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er janvier 2023 

sont fixés à : 

 

Prix de journée hébergement  : 57,45 €  

Prix de journée hébergement 

temporaire 

: 59,18 € GIR 1-2 : 21,48 € 

GIR 3-4 : 13,63 € 

GIR 5 - 6 : 5,78 € 

Prix de journée – 60 ans  : 75,92 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Salem à BARR, est 

fixé pour l’année 2023 à   287 301 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er janvier 2023, sont fixés à : 

 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif 

à la dépendance » 

Tarifs GIR 1/2  21,48 € 15,70 € 

Tarifs GIR 3/4  13,63 €  7,85 € 

Tarifs GIR 5/6  5,78 € Néant 

 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le chef de Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

Thomas KLEINMANN 

 

33

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


34



35



36



37



 
 

 
 

ARRETE N° MC-2023-0001-DET 

 

Portant désignation des représentants 

du Président du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace au sein de Grand 

Est Solidarités et Coopérations pour le 

Développement (GESCOD) 

 

 

 

       A Strasbourg, le 9 janvier 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  l’article L3221-7 du Code général des collectivités territoriales relatif à la 

désignation des membres du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 

siéger au sein d'organismes extérieurs par le Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans les cas et conditions prévus par les 

dispositions régissant ces organismes, 
 
 

VU  les articles 21 et suivants du Code civil local et des statuts de l’Association 

GESCOD du 1er juillet 2017 prévoyant les modalités de représentation des 

collectivités territoriales au sein de la structure, 

 

VU la délibération du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace n°CD-2021-6-0-1 

du 1er juillet 2021 portant élection du Président de la Collectivité européenne 

d’Alsace, 

 
VU le courrier de la Collectivité européenne d’Alsace du 4 août 2021 au Président de 

GESCOD relatif à la représentativité de la Collectivité européenne d’Alsace au sein 
de l’Assemblée générale du GESCOD et au retour de l’association proposant un 
siège de titulaire, secondé par un suppléant, en qualité de représentants du 
Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 
VU l’arrêté n° MC-2021-0054-DET du 29 novembre 2021 désignant Madame Pascale 

SCHMIDIGER en qualité de représentante titulaire du Président du Conseil de la 
Collectivité européenne d’Alsace pour siéger au sein de l’Assemblée générale de 
GESCOD et Madame Pascale PFEIFFER en qualité de représentante suppléante, 

 
VU l’élection de Monsieur Bruno FUCHS du 21 septembre 2021 en tant que 

représentant du Président du Conseil de la Collectivité européenne d’Alsace pour 
siéger au sein du Conseil d’Administration de GESCOD et considérant que pour 
pouvoir y siéger valablement Monsieur FUCHS devrait également être désigné 
comme représentant titulaire au sein de l’Assemblée générale, la Collectivité 
européenne d’Alsace ne disposant que d’un seul siège. 

 
 
 

 
 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  
Date de publication :  
 

09/01/2023

13/01/2023
09/01/2023

067-200094332-20230109-0000005473-AR
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : 
 

Sont nommés en qualité de représentants du Président du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace pour siéger au sein de l’Assemblée générale de GESCOD : 

 

- Monsieur Bruno FUCHS, en qualité de titulaire, (Monsieur FUCHS occupe 

également le siège de représentant de la Collectivité européenne d’Alsace au sein 

du Conseil d’Administration de GESCOD) ; 

- Madame Pascale PFEIFFER, en qualité de suppléante. 

 

ARTICLE 2 : 

 

Monsieur Bruno FUCHS et Madame Pascale PFEIFFER sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle de légalité et 

fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de la Collectivité 

européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-

reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

ARTICLE 3 : 

 

L’arrêté n° MC-2021-0054-DET du 29 novembre 2021 désignant Madame Pascale 

SCHMIDIGER en qualité de représentante titulaire du Président du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace pour siéger au sein de l’Assemblée générale de GESCOD 

et Madame Pascale PFEIFFER en qualité de représentante suppléante est abrogé. 

 

 

 

   

        LE PRESIDENT 

 

 
          Frédéric BIERRY 

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                     - Envoi Préfecture le             - Retour Préfecture le                      - Publication le            
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